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Mesdames, Messieurs ,

Le projet de loi qui nous est soumis autorise l' approbation
d' une convention sur l'assistance mutuelle en cas de catastrophe ou
d'accident grave . Cet accord a ete s gne à Berne , le 14 janvier 1987 par
le Gouvernement de la République Française et le Conseil Federal
Suisse .

I L' UTILITÉ D'UNE CONVENTION I )' A SS ST A N C K
MU TU KI . .K.

i " utilité d' une semblable roNvention est manifeste , et les
catastrophes iue l'on a pu déployer cours de ces dernières années en
renforcent la démonstration .

Ainsi par exemple , le tremblement de terre survenu au
Mexique , et qui en a partiellement détruit la capitale , a montré que les
catastrophes naturelles , lorsqu'elles atteignent une certaine proportion ,
dépassent les capacités de secours de l'État sinistre , et nécessitent
l'appel .'» l'aide étrangère .

D' autres accidents , comme celui survenu il la centrale
nucléaire soviétique de Tchernobyl , montrent que les conséquences du
sinistre peuvent s'clendre bien au delà des frontières nationales , et
concerner directement les pays voisins

Ces deux exemples , tires de l'actualité la plus récente ,
suffisent a rappeler combien la solidarité internationale et l' aide
transfrontière face aux catastrophes son :, indispensables et justifiées .

Certes , l'existence d'un accord d'assistance n'est pas une
condit'on indispensable pour qu'un État offre son aide a un autre État
sinistré : ainsi , pour reprendre un des exemples cites plus haut ,
l'absence d'accord de ce type entre la France et le Mexique n' a pas
constitué un obstacle a l'envoi d'equipes françaises dans Mexico
sinistre .

Toutefois , l' ainenagement des contraintes douaniert
qu'exige l' urgence , le délicat problème du partage des charges
financières , enfin , les difficultés qui peuvent surgir en matière de
responsabilité civile trouvent une solution plus aisée lorsqu' un accord a
envisage , au préalable , les modalités de l'assistance .
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("est donc dans un esprit de prudence que le jnuvernement
français a déjà signe trois accords d'assistance avec la République
Kederale , la Belgique et l < Luxembourg , et qu' il soumet aujourd'hui au
Parlement un quatrième accord de ce type , passe avec 1.1 Suisse .

Il l.'ANAI.YSK DES DISPOSI IONS DK I.A CONVKNTIO «i

Au terme de son article premier , la Convention de Berne se
( li une pour objet de "définir les conditions dans lesquelles les parties
Ir , nçaises et suisses se porteront mutuelle assistance en cas de
catastrophe ou d'accident grave".

Kilo precise , dans son article 4 , que l' assistance fournie a
riMit sinistre par l' autre Ktat est réglée d' un commun accord par leurs
autorités respectives qui peuvent être , du coté français , le ministre de
l' Intérieur , ou les prelets , et du cote suisse le département fédéral des
Affaires étrangères et les gouvernements des cantons frontaliers .
Toutefois , ajoute l' article !), la coordination et la direction globale des
interventions appartiennent dans tous les cas aux autorités de l'Ktat
qui sollicite les secours .

Si l'article ,i evoque un certain nombre d'équipes de secours
spécialisée . i qui fournissent en priorité l' assistance requise , il n'exclut
par ailleurs aucu '. moyen approprie , précisant en outre qu' ils peuvent
être achemines par les voies terrestres , aériennes , ou navigables

l.e cadre et les modalités de l'assistance étant ainsi evoqués ,
la convention prévoit un allegement des formalités administratives et
douanières , conforme aux exigences de la situation

Ainsi , l' articb l > limite t au im.iiiiium indispensable les
formalités de franchissement de la li ntiere : un certificat , voire une
simple attestation , fournie par le clel d'equipe exemple les membres
de l'equipe de secours , et les personnes éventuellement evaeuees des
obligations de passeport u de permis de séjour . On relovera d'ailleurs
qu'en cas d'urgence , le fra , tch sèment de la frontière peut s'effectuer en
dehors des points de pa -sage autorise

I , ' article V place les moyens matériels nécessaires à
l'opération s- . us le régime douanier de l'admission temporaire Ils sont
de ce fait exemptes de tous droits et taxes , a la condition d'être ensuite
reexportes vers leur pays d'origine .
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L'article 8 donne aux aéronefs requis pour les opérations , les
autorisations de survol , d'atterrissage et de décollage , sous reserve
d' une communication préalable aux autorités compétentes Enfin ,
l' article 14 prévoit des arrangements particuliers pour l'utilisation des
fréquences radio .

Ces dispositions ne s'écartent pas , dans leur ensemble , de
celles qui figurent dans les conventiens précédentes d'assistance
mutuelle

En revanche , les principes poses par les articles 10 et 1 en
matière de partage des charges financières et de responsabilité civile ne
reproduisent pas le régi me retenu jusqu' alors de la gratuité des
interventions de l' Ktat d'assistance .

L'article 10 precise en effet que la prise en charge financière
des opérations n'est plus assurée par l'Ktat d'envoi que lorsque ses
interventions se situent dans une zone frontalière de l'Ktat assiste qui
couvre pour la France , (i départements , et pour la Suisse , 9 cantons . En
dehors de cette zon , les dépenses d' intervention sont désormais a la
charge de l'Ktat secouru

L' article 1 précise que l' Ktat secouru indemnise l' Ktat
d'envoi pour les dommage :, qu'ont :. uln ses matériels , et qu' il assure en
out re la réparâtion dt s d < lmages si ; lu s pat les tiers du fait des equi pes
de l' Kt.it d'envoi . Kn contrepartie , ce dernier renonce a formuler toute
réclama lion pour les atteintes a la santé de ses pers. ai nels de secours

Tout en espérant que l'avenir ne nous en démontrera pas
l' utilité , votre rapporteur vous invite a émettre un avis favorable a
l'approbation de cette convention , dont les dispositions révèlent sur le
plan financier un tifTinemenl appréciable .
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Article unique

Est autorisée la ratification de l' accord entre le
Gouvernement de la République française et le Conseil fédéral Suisse
sur l' assistance mutuelle en cas de catastrophe ou d'accident grave , et
dont le texte est annexe A la présente loi ( I ).

1 ) .\ nlu Voit Ir dmijim-nt uhru-M - « tu pf ojrt dr loi n " 2 l.M < !M> ! ' KV


